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Excellence Madame la Présidente de l’Union interparlementaire (UIP) ; 

Mesdames et Messieurs les Présidents d’Assemblées parlementaires ; 

Mesdames et Messieurs les chefs de délégations ; 

Monsieur le Secrétaire général de l’UIP ; 

Mesdames et Messieurs les organisateurs ; 

Mesdames et Messieurs ; 

Je voudrais, à l’entame de mon intervention, vous transmettre les 

chaleureuses salutations du peuple béninois et de Monsieur Louis Gbèhounou 

VLAVONOU, Président de l’Assemblée nationale du Bénin qui a bien voulu me 

confier la responsabilité de conduire la délégation de notre Parlement à 

cette rencontre internationale des parlementaires du monde entier. 

Choisir la thématique : « Exploiter la science, la technologie et l'innovation 

(STI) pour un avenir plus pacifique et durable » comme sujet du débat général 

de la 149ème Assemblée de l’UIP témoigne de l’importance que notre 

prestigieuse institution accorde à la problématique de la réalisation des droits 

humains par la science et les nouvelles technologies de l’information et de la 

communication.  

Pour ma part, cette initiative de l’UIP participe de la construction d’un avenir 

meilleur de nos Nations respectueuse des droits humains. 

Comme vous le savez, le développement de la science, de la technologie 

et de l’innovation (STI) constitue un facteur indispensable qui contribue à la 

lutte contre les inégalités et permet de bâtir une société plus équitable. La 

connaissance scientifique et l’avènement de la technologie sont aujourd’hui 

indéniablement des éléments essentiels pour le développement de nos 

nations.  
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Selon la Stratégie 2024 de l’Union Africaine pour la science, la technologie et 

l’innovation pour l’Afrique (STISA-2024), ce domaine constitue l’épicentre du 

développement social et économique de l’Afrique. Même si de façon 

globale sur le continent africain, les investissements dans la science, la 

technologie, la recherche et l’innovation demeurent critiques, le Bénin se 

réjouit de faire partie du cercle restreint des pays qui accordent une place 

de choix à ces questions. 

A titre illustratif, depuis 2016, le Gouvernement de mon pays à travers son 

programme d’actions a fait du numérique l’un des leviers du progrès 

économique et social. Les investissements importants réalisés dans ce secteur 

témoignent d’une grande volonté politique pour développer l’économie 

numérique et transformer le pays en une plateforme régionale en matière de 

services numériques pour assurer un avenir pacifique et durable pour la 

population. 

Outre les investissements  remarquables relatifs au déploiement de l’Internet 

sur l'ensemble du territoire national à travers notamment la mise en œuvre de 

l’Administration Intelligente ou SMART GOUV, la transformation numérique 

des collectivités locales, le développement des entreprises numériques pour 

lutter contre le chômage des jeunes et dans l’enseignement supérieur, le 

Bénin dispose d'un cadre juridique et institutionnel que sont le code du 

numérique et  les Instituts de formation et de recherche en Informatique. 

Dans le même ordre d’idées, le gouvernement béninois a adopté, le 18 

Janvier 2023, la Stratégie nationale de l’intelligence Artificielle et des 

mégadonnées (SNIAM) 2023-2027 afin d’exploiter efficacement les atouts 

qu’offre l’Intelligence artificielle dans les domaines cibles de développement 

et de positionner le pays comme acteur majeur de l’IA en Afrique de l’Ouest  

Voilà autant d’initiatives prises pour lutter contre le chômage des jeunes, 

l’inexistence d’éducation de qualité, l’inaccessibilité à l’information à temps 

réel, etc.  
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Madame la Présidente ; 

Mesdames et Messieurs ; 

En notre qualité de représentants des peuples, nous devons nous préoccuper 

sérieusement des questions du développement de la Science, de la 

technologie et de l’innovation grâce à des législations qui promeuvent le 

développement des nouvelles technologies dans le respect des droits 

humains en vue de l’amélioration de la qualité de vie de nos mandants. 

Dans ce cadre, je voudrais nous lancer un appel pour engager des actions 

parlementaires qui encouragent le développement des compétences 

professionnelles et techniques, la construction et l’amélioration des 

infrastructures de recherche, la promotion de l’entrepreneuriat etc. 

Le parlement béninois demeure engagé et soutiendra toute initiative de l’UIP 

dans ce sens.  

Je vous remercie. 

 


